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n° 235 280 du 17 avril 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. MIR-BAZ

Avenue Broustin 88

1083 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 novembre 2018 par X, qui déclare être de nationalité afghane, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 octobre 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêt interlocutoire no 230 913 du 8 janvier 2020.

Vu l’ordonnance du 9 janvier 2020 convoquant les parties à l’audience du 28 janvier 2020.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me S.

MIR-BAZ, avocat, et Mme S. ROUARD, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité afghane, d’origine hazara et originaire du village de Shinya, district de

Waras, province de Bamyan, République islamique d’Afghanistan.

Un jour, environ une semaine avant votre départ d'Afghanistan, un inconnu, [S.J.], vous aurait proposé

d’amener un carton de DVD pornographiques à un certain [A.] contre rémunération, ce que vous auriez
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accepté. Quelqu’un aurait cependant averti la police de ce que vous aviez fait et elle serait venue avertir

vos parents. Ces derniers, apprenant vos agissements vous auraient battu. La police aurait également

averti l’imam de votre village. Celui-ci serait venu vous dire que si vous continuiez vous alliez être

lapidé.

Deux jours plus tard, vous auriez revu [S.J.] qui vous aurait dit de revenir le lendemain pour vous donner

un nouveau carton à transporter, ce que vous auriez fait. La police serait revenue, en votre absence, à

votre domicile pour vous arrêter car vous n’aviez pas cessé vos activités. Deux jours plus tard, vous

auriez à nouveau reçu un carton à transporter. Toutefois en chemin, vous auriez croisé des policiers et

vous vous seriez enfui chez vous avec le carton. Votre mère vous aurait demandé d’ouvrir ce carton et

aurait vu les DVD pornographiques. Elle vous aurait dit de prendre la fuite si vous ne vouliez pas être

emprisonné par la police. Les policiers auraient fouillé votre domicile mais vous auriez réussi à vous

enfuir. Vous vous seriez rendu chez une tante maternelle à Nay Qol. 3 jours plus tard, vous auriez quitté

l’Afghanistan. Vous seriez arrivé en Belgique le 11 novembre 2015 après environ un mois de voyage.

Vous avez introduit une demande de protection internationale le 19 novembre 2015.

A l'appui de vos déclarations, vous déposez une copie de votre taskara, des attestations de demandeur

d’emploi du Forem, un contrat de formation professionnelle du Forem et une attestation de fréquentation

de la Maison des jeunes de Florennes.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre

chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à

l’article 48/4 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

Relevons tout d’abord que vous avez tenté de tromper les autorités belges chargées d’examiner votre

demande de protection. En effet, vous avez déclaré avoir 16 ans au moment de votre arrivée sur le

territoire belge. Or, conformément à la décision qui vous a été notifiée en date du 21 décembre 2015 par

le service des Tutelles relative au test médical de détermination de l’âge conformément aux articles 3

§2, 2°, 6 §2, 1°, 7 et 8 §1 du titre XIII, chapitre 6 « Tutelle des mineurs étrangers non accompagnés » de

la loi-programme du 24 décembre 2002 modifiée par les lois programmes du 22 décembre 2003 et 27

décembre 2004, les résultats du test médical indiquent que vous seriez âgé de 20,3 ans avec un écart

type de 2 ans.

Ensuite, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez craindre d’être

emprisonné par la police et d’être lapidé par l’imam et les villageois car vous auriez participé à un trafic

de DVD pornographiques. Or, les éléments du dossier ne permettent pas de tenir les faits allégués pour

établis.

Ainsi, relevons tout d’abord que votre récit, de manière générale, est particulièrement sommaire, confus

et dénué de spontanéité et de sentiment de vécu.

Ensuite, les circonstances dans lesquelles vous auriez été amené à transporter ces DVD sont

improbables. En effet, un inconnu vous aurait vu en rue, vous aurait abordé et vous aurait proposé de

vous payer pour les transporter. Vous êtes resté en défaut de fournir un début d’explication aux raisons

qui auraient poussé cette personne à vous faire une telle proposition alors qu'il ne vous connaissait pas

et que, selon vos propres déclarations, "chez nous, c'est mauvais de faire ce genre de choses" (p.6 des

notes de votre entretien personnel du 24 septembre 2018).
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De plus, il n’est pas crédible que vous ayez continué à livrer ces DVD alors que d’une part la police

serait venue avertir vos parents de vos agissements dès votre première livraison et serait revenue à

votre domicile pour vous arrêter et que d’autre part, l’imam vous aurait dit que vous seriez lapidé si vous

continuiez (p.8-9 des notes de votre entretien personnel du 24 septembre 2018). Interrogé à ce sujet,

vous invoquez l'aspect financier et dites que vous vous disiez que vous ne vous feriez pas attraper (p.9,

ibidem), ce qui est totalement incohérent puisque, selon vos déclarations, la police serait allée au

domicile de vos parents dès votre première livraison et y serait retournée juste après votre deuxième

livraison (p.8-9, ibidem), démontrant ainsi d'une part qu'elle avait rapidement pris connaissance de votre

identité et de votre adresse et d'autre part, qu'elle vous recherchait activement dès votre première

livraison.

Egalement, vous êtes incapable de dire qui vous aurait dénoncé auprès des autorités ni si la personne

qui vous aurait demandé d'effectuer les livraisons et la personne à qui vous deviez livrer les paquets

auraient rencontré des problèmes (p.9, ibidem). Interrogé à ce sujet puisque vous déclarez avoir des

contacts avec votre famille restée en Afghanistan, vous expliquez que vous ne vous inquiétiez pas pour

eux, ce qui n'est pas satisfaisant dans la mesure où ils sont les seuls susceptibles de témoigner contre

vous.

Enfin, vous avez expliqué avoir quitté le pays 3 jours seulement après vous être enfui de votre domicile

et une dizaine de jours après avoir commencé à transporter les DVD (pp.9-10 des notes de votre

entretien personnel du 24 septembre 2018). Or, un laps de temps aussi court pour préparer un voyage

aussi long et coûteux semble peu crédible.

Vous n'invoquez aucune autre crainte en cas de retour en Afghanistan.

De ce qui précède, il n’est pas permis de conclure qu’il existe dans votre chef, une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

Outre l’octroi d’un statut de protection aux demandeurs afghans présentant un profil à risque, le CGRA

peut accorder un statut de protection en raison de la situation générale dans la région d’origine du

demandeur. Des demandeurs d’asile originaires de nombreuses régions afghanes reçoivent la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 § 2 c de la loi du 15 décembre 1980 en vertu de la

situation générale dans leur région, à condition qu’ils puissent établir de manière plausible qu’ils sont

réellement originaires de cette région, qu’ils ont évolué dans ce contexte et pour autant qu’il n’existe pas

de véritable possibilité de fuite interne.

Dans son évaluation de la situation sécuritaire actuelle en Afghanistan, le CGRA prend en compte le

rapport « UNHCR Eligibility Guidelines for assessing the international protection needs of asylum-

seekers from Afghanistan » du 19 avril 2016. Bien qu’il fasse état d’une détérioration des conditions de

sécurité en 2015 et d’un accroissement du nombre de victimes civiles et du nombre d’incidents de

sécurité sur l’ensemble du territoire afghan, ce rapport confirme que la situation sécuritaire en

Afghanistan présente toujours des différences régionales. De surcroît, l’UNHCR ne recommande nulle

part dans ce rapport d’accorder une forme complémentaire de protection à tout demandeur d’asile

afghan du fait de la situation sécuritaire générale dans le pays. L’UNHCR insiste au contraire sur le fait

que chaque demande de protection internationale doit être évaluée sur la base de ses éléments

constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit en Afghanistan, il convient d’examiner

minutieusement chaque demande d’asile d’un ressortissant afghan et ce, à la lueur, d’une part, des

éléments de preuve apportés par le demandeur concerné et, d’autre part, des informations actuelles et

fiables sur la situation en Afghanistan.

L’UNHCR note que les demandeurs d’asile originaires de régions affectées par le conflit (conflict-

affected areas) peuvent avoir besoin d’une protection dans la mesure où ils courent le risque d’être

exposés à une menace grave et individuelle pour leur vie ou leur personne en raison d’une violence

aveugle. En ce qui concerne l’examen de la situation sécuritaire dans les régions qui connaissent un

conflit actif, l’UNHCR recommande de prendre en considération les éléments objectifs suivants afin de

déterminer s’il s’agit d’une violence aveugle et généralisée : (i) le nombre de civils victimes de la

violence aveugle, notamment les attentats à la bombe, les attaques aériennes et les attentats suicide;

(ii) le nombre d’incidents liés au conflit; et (iii) le nombre de personnes qui ont été déplacées en raison

du conflit. L’UNHCR souligne que le nombre de victimes civiles et le nombre d’incidents de sécurité sont

des indicateurs importants pour déterminer l’intensité du conflit en cours en Afghanistan. Dans les
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informations objectives dont dispose le Commissariat général, il est tenu compte des aspects précités

lors de l’évaluation de la situation sécuritaire en Afghanistan. D’autres indicateurs sont également pris

en compte, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de protection, mais aussi lors de

l’évaluation du besoin de protection découlant de l’insécurité dans la région d’origine, lorsque les

indicateurs mentionnés ci-dessus ne suffisent pas pour évaluer le risque réel pour les civils.

Il ressort de l’analyse de la situation sécuritaire fournie par l’UNHCR que la sécurité s’est détériorée en

Afghanistan depuis le début de 2013, mais il apparaît d’autre part que le niveau de la violence et

l’impact du conflit varient toujours fortement d’une région à l’autre. Ces différences régionales très

marquées sont caractéristiques du conflit en Afghanistan.

Étant donné vos déclarations quant à votre région d’origine, il convient en l’espèce d’évaluer les

conditions de sécurité dans la province de Bamyan.

Il ressort d’une analyse détaillée de la situation sécuritaire (voir dans le dossier administratif le rapport «

EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation » de décembre 2017) que la

plupart des violences et le coeur du conflit en Afghanistan sont localisés dans le sud, le sud-est et l’est

du pays. La province de Bamyan est quant à elle située dans la région des hauts-plateaux du centre de

l’Afghanistan. Un nombre relativement réduit d’incidents de sécurité sont signalés dans la province et la

plupart des incidents qui s’y produisent ne sont pas liés au conflit. Rapporté au nombre d’habitants, le

nombre d’incidents de sécurité dans l’ensemble de la province de Bamyan est très bas.

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose en la matière, le Commissaire général est

arrivé à la conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des

constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement, dans la province de Bamyan, de risque réel

pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence

aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Les civils ne courent donc pas actuellement dans la province

de Bamyan de risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2 c de la loi du 15

décembre 1980. Vous n’avez fourni aucune information en sens contraire.

Vous n’avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé, en raison d’éléments

propres à votre situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle dans le district

de Waras, province de Bamyan. Le CGRA ne dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe des

circonstances vous concernant personnellement qui vous feraient courir un risque accru d’être victime

d’une violence aveugle.

Quant aux documents que vous versez au dossier – une copie de votre taskara, des attestations de

demandeur d’emploi du Forem, un contrat de formation professionnelle du Forem et une attestation de

fréquentation de la Maison des jeunes de Florennes – ils ne sont pas de nature à établir à eux seuls

l’existence dans votre chef d’une telle crainte ou d’un tel risque. En effet, votre taskara atteste de votre

identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause par la présente décision. Quant

aux autres documents, ils concernent vos activités en Belgique qui sont sans lien avec les éléments

invoqués à la base de votre demande de protection internationale.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Avant toute chose, bien que la requête introductive d’instance soit intitulée « recours en annulation

», le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») rappelle qu’il dispose,

dans le cas d’espèce, d’une compétence de plein contentieux c’est à dire qu’il peut réformer ou

confirmer la décision attaquée. En tout état de cause, une lecture bienveillante du recours et de son

dispositif permet de comprendre que la partie requérante demande toutefois, à titre principal, de

réformer la décision attaquée et de lui accorder le bénéfice du statut de réfugié ou de la protection

subsidiaire.
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2.2 Dans sa requête, la partie requérante confirme l’essentiel du résumé des faits tel qu’il figure au point

A de la décision attaquée.

2.3 Elle prend un moyen unique tiré de la violation « […] des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des
articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la
motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l'absence de motifs légalement
admissibles, de l'erreur manifeste d'appréciation, de la violation du principe général de bonne
administration et l'excès de pouvoirs ».

2.4 Dans son recours, le requérant conteste les « reproches » mis en avant par la décision querellée et
estime que les motifs développés « […] ne sont pas suffisants pour justifier le refus de reconnaissance
de la qualité de réfugié ainsi que la protection subsidiaire […] ». Il avance que la motivation de la
décision attaquée « […] fondée sur une interprétation trop stricte des circonstances qui justifient ses
craintes à savoir la livraison des DVD pornographiques dans un pays où ces images sont interdites, est
inexacte car liée à une mauvaise compréhension de son récit […] ».
Par rapport à la question de son âge réel, le requérant précise « […] qu'il a du mal à situer son année

de naissance et ainsi [que] son âge […] » et que dans ces circonstances, « […] les risques d’erreur sont

[…] réels […] ».

S’agissant du risque pris, il estime qu’il est à replacer « dans un contexte de pauvreté générale » et que

« […] face à la misère, l'homme est tenté d'affronter les interdits pour gagner un peu d'argent, ce au

péril de sa vie ».

Il considère que, dans ce contexte, le doute doit lui profiter.

Il soutient, enfin, qu’un retour dans son pays d’origine lui sera « […] particulièrement difficile compte

tenu des réalités actuelles pourtant bien connues du Commissaire Général […] » et cite, à cet égard, un

court extrait de la presse internationale.

2.5 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil :

« […] • A titre principal, [de] reformer la décision et [de lui] accorder […] le bénéfice du statut de réfugié

ou de la protection subsidiaire

• A titre subsidiaire, [d’]annuler la décision attaquée […] et [d’]ordonner une nouvelle instruction de la

demande d'asile par la partie adverse […] ».

2.6 La partie requérante joint en annexe à sa requête des documents qu’elle inventorie comme suit :

« 1. Copie de l’acte attaqué

2. Extrait de presse »

3. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil

3.1 En réponse à l’ordonnance de convocation prise notamment sur pied de l’article 39/62 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement du territoire (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), la partie défenderesse fait parvenir au Conseil une

note complémentaire datée du 13 février 2019 dans laquelle elle fait référence aux sources suivantes (v.

dossier de la procédure, pièce n°7) :

« [...] UNHCR Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of Asylum-Seekers

from Afghanistan du 30 août 2018; (https://www.refworld.org/docid/5b8900109.html);

EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation, décembre 2017, p. 1-68;

94-96; (https://www.refworld.org/docid/5ac603924.html);

EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation Update, mai 2018, p. 1-24;

51-52; (https://www.refworld.org/docid/5b3be4ad4.html) ;

EASO Country Guidance. Afghanistan. Guidance note and common analysis, juin 2018, p. 1, 71-77, 79-

80. (https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/easo-country-guidance-afghanistan-2018.pdf) »

3.2. En réponse à cette même ordonnance, la partie requérante fait parvenir au Conseil une note

complémentaire datée du 11 février 2019 à laquelle elle joint un extrait du rapport de l’Organisation

suisse d’aide aux réfugiés (ci-après dénommé « OSAR ») intitulé « Afghanistan : les conditions de

sécurité actuelles-Mise à jour » daté du 12 septembre 2018, un extrait du site Internet du gouvernement

du Canada « Conseil et avertissements pour Afghanistan », un extrait du site Internet de la diplomatie

belge concernant les voyages en Afghanistan ainsi que l’article tiré du site Internet « www.iris-
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France.org » intitulé « Afghanistan : une violence sans fin » qu’elle avait déjà joint à sa requête (v.

dossier de la procédure, pièce n°9).

3.3 Suite à l’arrêt interlocutoire n° 230 913 du 8 janvier 2020 par lequel le Conseil a ordonné la

réouverture des débats et enjoint aux parties de lui communiquer des informations actualisées sur la

situation prévalant en Afghanistan, en particulier en lien avec le parcours/profil du requérant, la partie

défenderesse fait parvenir au Conseil une note complémentaire datée du 22 janvier 2020 dans laquelle

elle se réfère à plusieurs sources documentaires (v. dossier de la procédure, pièce n° 14).

Outre le rapport du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (ci-après dénommé «

UNHCR ») du 30 août 2018, les rapports EASO « Country of Origin Information Report » de décembre

2017 et de mai 2018 ainsi que le rapport EASO « Country Guidance » de juin 2018 déjà visés par la

note complémentaire du 13 février 2019 précitée, elle cite également le rapport « EASO Country of

Origin Information Report : Afghanistan Security Situation– juin 2019 pp. 1-66 et 102-106 », disponible

sur (https://coi.easo.europa.eu/administration/easo/PLib/Afghanistan security situation 2019.pdf) et le

rapport «EASO Country Guidance note: Afghanistan de juin 2019 » (disponible notamment sur le site

https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/Country Guidance Afghanistan 2019.pdf ).

3.4. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la

loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

4. L’examen du recours

A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant, de nationalité afghane, d’origine

ethnique hazara, de confession musulmane chiite et originaire du village de « Shinya » situé dans le

district de Waras de la province de Bamyan, invoque une crainte vis-à-vis de ses autorités nationales

après que celles-ci aient été mises au courant qu’il a transporté des DVD à caractère pornographique.

A. Thèses des parties

4.1 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse à la partie requérante le statut de réfugié et

le statut de protection subsidiaire.

Elle relève, tout d’abord, qu’il apparaît, suite au test médical de détermination d’âge auquel le requérant

a été soumis, qu’il a tenté de tromper les autorités belges quant à son âge réel au moment de son

arrivée dans le Royaume.

Elle estime ensuite que les faits allégués par le requérant à l’appui de sa demande de protection

internationale ne peuvent être tenus pour établis.

Elle souligne notamment que les circonstances dans lesquelles le requérant a été amené à transporter

lesdits DVD sont « improbables » et qu’il n’est pas davantage crédible qu’il ait continué à livrer de tels

DVD alors que la police avait été mise au courant de ses activités. Elle met également en avant

certaines lacunes des déclarations du requérant notamment le fait qu’il n’a pas été en mesure de

préciser qui l’a dénoncé.

Elle soutient aussi qu’il paraît peu vraisemblable que le voyage du requérant – long et couteux – ait été

organisé en seulement quelques jours.

Sous l’angle de la protection subsidiaire, la partie défenderesse procède à une analyse des conditions

de sécurité dans la région d’origine et de provenance du requérant qu’elle ne conteste pas en l’état et

en arrive à la conclusion « […] qu’il n’existe pas actuellement, dans la province de Bamyan, de risque

réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou sa personne en raison d’une

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé ». Elle poursuit en précisant que le requérant n’a pas

apporté la preuve qu’il serait personnellement exposé « […] en raison d’éléments propres à [sa]

situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle dans le district de Waras,

province Bamyan ».

4.2 Dans son recours, le requérant conteste la motivation de la décision attaquée (v. supra point 2).

B. Appréciation du Conseil

4.3.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le
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litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

4.3.2 S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

4.3.3 Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4.3.4 En l’occurrence, la partie défenderesse a pris la décision attaquée sur la base des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger

qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, et à

l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine […], il

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Selon l’article 1er, section A, paragraphe 2, premier alinéa, de la convention relative au statut des

réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et telle que complétée par le protocole relatif au statut des

réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, le demandeur d’asile doit craindre « avec raison » d’être

persécuté. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une crainte, mais que celle-ci

doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 1993, n° 43.027, R.A.C.E.

1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 2007, n° 5024 ; C.C.E., 10

septembre 2010, n° 47.964). L’autorité examine dans chaque cas sur la base des déclarations du

demandeur d’asile et des circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées par la

Convention et le bien-fondé des craintes du demandeur d’asile.

4.4.1 Le Conseil constate, à titre liminaire, que la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à

rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation est claire et
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permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. Cette décision est donc

formellement motivée.

4.4.2 Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit- et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

4.4.3 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès

lors qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la

motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le

bien-fondé des craintes alléguées.

4.4.4 En particulier, après lecture du rapport d’audition du 24 septembre 2018, le Conseil observe que le

récit du requérant est émaillé d’importantes lacunes et invraisemblances.

Ainsi, le Conseil relève, comme la partie défenderesse, que les circonstances dans lesquelles le

requérant déclare avoir été amené à transporter des DVD à caractère pornographique – à savoir qu’un

inconnu l’aurait abordé en rue pour lui faire cette proposition – est peu plausible au vu du contexte

afghan. Ce constat est renforcé par le fait que le requérant déclare lui-même que dans son pays « c’est

mauvais de faire ce genre de chose » (v. rapport d’audition du 24 septembre 2018, p. 6).

De même, il n’est pas davantage crédible que le requérant ait encore poursuivi ses activités après que

la police ait été mise au courant de celles-ci (ibidem, pp. 8 et 11).

Dans sa requête, le requérant tente de se justifier en invoquant qu’il était payé pour ce travail et qu’il y a

lieu de tenir compte du « contexte de pauvreté générale », argument qui ne convainc pas le Conseil. En

effet, il n’est nullement crédible que le requérant ait pris un tel risque pour simplement « gagner un peu

d’argent », d’autant plus qu’il ne semble pas provenir d’une famille dans le besoin (v. rapport d’audition

du 24 septembre 2018 pp. 3 et 5 dont il ressort que la famille du requérant possédait des terres et que

c’est sa mère et son oncle maternel qui ont financé son voyage pour la Belgique).

De même, le Conseil constate également, à la suite du Commissaire général, que le requérant n’a pas

été en mesure de préciser qui l’a dénoncé à la police et si la personne à qui il devait livrer les colis a

également rencontré des problèmes (v. rapport d’audition du 24 septembre 2018, p. 9).

4.4.5 Ces motifs suffisent amplement à fonder valablement la décision attaquée sous l’angle de la

qualité de réfugié. Dès lors qu’il n’y est apporté aucune réponse satisfaisante dans la requête, il n’est

nul besoin de procéder à l’analyse des autres motifs de la décision et des arguments de la requête qui

s’y rapportent – notamment la question de l’âge réel du requérant -, ceux-ci ne pouvant, en toute

hypothèse, pas entraîner une autre conclusion quant au défaut de crédibilité des faits et de bien-fondé

des craintes alléguées.

4.4.6 S’agissant des documents produits à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant à savoir la copie de son document d’identité afghan (taskara), un contrat de formation

professionnelle du Forem et une attestation de fréquentation de la maison des jeunes de Florennes, le

Conseil estime que la partie défenderesse les a correctement analysés et se rallie à la motivation y

afférent.

En effet, la carte d’identité afghane du requérant constitue un commencement de preuve de son identité

et de son lieu de naissance – éléments non remis en cause par la partie défenderesse - mais n’a pas

trait aux craintes qu’il invoque.

Il en est de même des deux documents acquis en Belgique qui concernent les activités du requérant

dans le Royaume mais qui n’ont pas davantage de lien avec sa demande de protection internationale.

Par ailleurs, à propos de l’article de presse joint à la requête, le Conseil constate qu’il s’agit d’un

document ayant une portée générale relatif aux conditions de sécurité en Afghanistan mais qui ne

concerne pas le requérant individuellement ni les faits allégués

Il en est de même des documents joints à la note complémentaire du requérant datant du 11 février

2019.



CCE X - Page 9

A cet égard, le Conseil rappelle que la simple invocation d’articles faisant état, de manière générale, de

violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays

ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis

à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe au requérant

de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir

un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui

précèdent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces

atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas

davantage.

En conséquence, le Conseil relève que le requérant ne produit pas le moindre élément probant qui

constitue un début de preuve des faits allégués.

4.4.7 La partie requérante sollicite le bénéfice du doute (requête, p. 4). Le Conseil rappelle, à cet égard,

que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder le bénéfice du

doute à un demandeur si son récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs

au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196 ) et précise que le « bénéfice du doute ne

doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). L’article

48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 stipule également que « lorsque le demandeur n’étaye pas

certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute

est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est

réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur

ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments

probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; d)

le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu

être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce, plusieurs des conditions mentionnées ne sont pas remplies, ainsi qu’il

est exposé dans les développements qui précèdent. Ces mêmes développements démontrent que les

éléments présentés n’offrent pas un degré de crédibilité qui pourrait conduire la partie défenderesse ou

le Conseil à accorder à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

4.4.8 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation

; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il

parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé des craintes alléguées.

4.4.9 Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980.

4.5.1 S’agissant de la protection subsidiaire, le Conseil constate, tout d’abord, que le requérant ne fonde

pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la

base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

4.5.2.1 Le Conseil rappelle ensuite qu’afin qu’un statut de protection subsidiaire puisse être octroyé au

requérant conformément à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question,

dans son chef, d’une menace grave contre sa vie ou sa personne, en tant que civil, en raison de la
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violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. Le Conseil rappelle également

que cette disposition législative constitue la transposition de l’article 15, c) de la directive 2011/95/UE et

que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») et que son interprétation doit,

dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux,

tels qu’ils sont garantis par la CEDH (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28).

4.5.2.2 Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des

enseignements de l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après

dénommée la « CJUE »), qui distingue deux situations:

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou,

le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci,

un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE,

Elgafaji, arrêt cité, § 35) ;

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « […]

plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison

d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis

pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil

se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil

originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa

vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou

ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder,

en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.

La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée,

c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées

spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa

présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie

ou sa personne. La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération

d’éventuels éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le

risque lié à la violence aveugle.

4.5.2.3 Dans son arrêt Elgafaji précité, la Cour de justice de l’Union Européenne a également jugé que,

que, lors de l’évaluation individuelle d’une demande de protection subsidiaire, prévue à l’article 4

paragraphe 3, de la directive, il peut notamment être tenu compte de l’étendue géographique de la

situation de violence aveugle ainsi que de la destination effective du demandeur en cas de renvoi dans

le pays concerné, ainsi qu’il ressort de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE (CJUE, 17

février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 40).

L’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 constitue la transposition, en droit belge, de l’article 8,

paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE. A cet égard, il ressort clairement du prescrit de l’article 48/5, §

3, de la loi du 15 décembre 1980 qu’il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une

partie du pays d’origine, le demandeur de protection internationale n’a pas de crainte fondée de

persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection

contre la persécution ou les atteintes graves, et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette

partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il

s’y établisse.

Il ressort dès lors d’une lecture combinée de l’article 48/4, § 2, c), et de l’article 48/5, § 3, de la loi du 15

décembre 1980, qu’une analyse par région de la situation sécuritaire s’impose pour pouvoir apprécier

l’existence, dans le chef d’un demandeur, d’un risque réel au sens de l’article 15, paragraphe c), de la

directive 2011/95/UE.

4.5.2.4 Il ressort ainsi des informations soumises au Conseil que la plupart des violences et le cœur du

conflit en Afghanistan sont localisés dans le sud, le sud-est et l’est du pays. Seules certaines provinces

sont confrontées à des combats incessants et ouverts opposant des groupes anti-gouvernementaux (ci-
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après dénommés « AGE ») et services de sécurités afghans, ou des combats entre les différents AGE.

La situation dans ces provinces se caractérise souvent par des violences persistantes et largement

étendues qui prennent d’ordinaire la forme d’affrontements au sol, de bombardements aériens,

d’explosions d’engins improvisés,… Dans ces provinces, la mort de nombreux civils est à déplorer, ces

violences contraignant les civils à quitter leurs habitations. Dans d’autres provinces par contre, il n’est

pas question de combats ouverts, ou d’affrontements persistants ou ininterrompus. On assiste

davantage à des incidents dont l’ampleur et l’intensité de la violence sont largement moindres que dans

les provinces où se déroulent des combats ouverts.

La situation sécuritaire qui prévaut dans les villes est également différente de celle qui prévaut dans les

zones rurales en raison des différences de typologie et d’ampleur de la violence entre les villes et la

campagne.

De telles différences régionales apparaissent clairement à l’examen de la carte qui figure dans la «

Guidance note » du Bureau Européen d’Appui en matière d’Asile (ci-après dénommé « BEAA ») relative

à l’Afghanistan à laquelle fait référence la partie défenderesse dans sa note complémentaire du 22

janvier 2020, carte intitulée : «Afghanistan: Level of indiscriminate violence » (v. « Country Guidance :

Afghanistan. Guidance note and common analysis », juin 2019, notamment p.89).

Au terme d’une évaluation de la situation sécuritaire prévalant actuellement en Afghanistan, au regard

de l’ensemble des documents figurant au dossier administratif et de la procédure, le Conseil constate

donc que le niveau de violence, l’étendue de la violence aveugle et l’impact du conflit sévissant en

Afghanistan présentent de fortes différences régionales.

La seule invocation de la nationalité afghane d’un demandeur d’asile ne peut dès lors suffire à établir la

nécessité de lui accorder une protection internationale.

Il convient donc de se concentrer sur la situation qui prévaut dans la région de provenance du requérant

(ou dans la région de destination) et de se poser la question de savoir si cette personne court, dans

cette région ou sur la route pour l’atteindre, un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

4.5.2.5 En l’espèce, le requérant déclare être originaire de la province de Bamyan, ce qui n’est pas

contesté par la partie défenderesse.

4.5.2.6 Dans la « Guidance note » du BEAA relative à l’Afghanistan susmentionnée, la situation

sécuritaire qui prévaut en Afghanistan est appréciée sur la base d’informations objectives sur le pays

d’origine. Le BEAA procède pour ce faire à une analyse globale au niveau de la province (BEAA «

Country Guidance : Afghanistan. Guidance note and common analysis », juin 2019, p. 85). La situation

sécuritaire est analysée au niveau de la province et la nécessité d’octroyer une protection subsidiaire

est appréciée par province au regard de l’article 15, paragraphe c), de la directive 2011/95/UE.

Dans cette note datée de juin 2019, qui couvre la période du 1er janvier 2018 au 28 février 2019, on

peut lire que : « Looking at the indicators, it can be concluded that indiscriminate violence is taking place

in the province of Bamyan at such a low level that in general there is no real risk for a civilian to be

personally affected by reason of indiscriminate violence within the meaning of Article 15(c) QD.

However, individual elements always need to be taken into account as they could put the applicant in

risk-enhancing situations ».

Le BEAA mentionne donc, dans cette note, que le niveau de violence aveugle dans la province de

Bamyan est peu élevé, de sorte qu’en général, il n’y a pas de risque pour un civil d’être affecté par celle-

ci. Selon cette note, la province de Bamyan est une province relativement stable où règne une bonne

cohésion sociale entre les habitants. Les incidents de sécurité qui y sont rapportés ont un caractère

ciblé (BEAA, « Country Guidance : Afghanistan. Guidance note and common analysis », juin 2019, pp.

93 et 94).

Les mêmes conclusions peuvent être tirées du rapport intitulé « EASO Country of Origin Information

Report – Afghanistan : Security Situation » de juin 2019, auquel renvoie également la partie

défenderesse dans sa note complémentaire du 22 janvier 2020 (v. pp. 102 à 106).
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Le BEAA apporte toutefois des nuances en précisant que la gravité du conflit et le niveau de violence

qui le caractérise peuvent différer d’un district à l’autre au sein d’une même province. La région de

provenance du requérant, c’est-à-dire le district ou la ville de provenance, constitue selon le BEAA un

élément substantiel à prendre en considération dans l’évaluation individuelle d’une demande de

protection internationale formulée par un demandeur afghan (BEAA, « Country Guidance : Afghanistan.

Guidance note and common analysis », juin 2019, notamment pp. 85 et 86). A cet égard, il ne ressort

pas davantage de cette note que le district d’origine et de provenance du requérant – à savoir le district

de Waras - apparaît comme plus spécifiquement affecté au sein de la province (ibidem, pp. 93 et 94.

Voir aussi le rapport « EASO Country of Origin Information Report – Afghanistan : Security Situation »

de juin 2019, notamment pp.102 à 106).

Cependant, le BEAA souligne qu’il y a toujours lieu de tenir compte des éventuelles circonstances

personnelles qui pourraient exister dans le chef du requérant (BEAA, « Country Guidance : Afghanistan.

Guidance note and common analysis », juin 2019, p 94).

4.5.2.7 Le Conseil se rallie à l’analyse faite par le BEAA quant aux conditions de sécurité dans la

province de Bamyan.

4.5.2.8 Par conséquent, le Conseil se doit d’examiner la question de savoir si le requérant se trouve

dans les conditions de la seconde hypothèse et s’il est dès lors «apte à démontrer qu’il est affecté

spécifiquement en raison d’éléments propres à sa situation personnelle » par un risque réel résultant de

la violence aveugle régnant dans le district de Waras de la province de Bamyan, tenant compte du

degré de celle-ci (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

La Cour de justice de l’Union européenne n’a pas précisé la nature de ces « éléments propres à la

situation personnelle du demandeur » qui pourraient être pris en considération dans cette hypothèse.

Toutefois, il doit se comprendre du principe de l’autonomie des concepts affirmé par la CJUE, tout

comme d’ailleurs de la nécessité d’interpréter la loi de manière à lui donner une portée utile, que ces

éléments ne peuvent pas être de la même nature que ceux qui interviennent dans le cadre de

l’évaluation de l’existence d’une crainte avec raison d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980 ou du risque réel visé par l’article 48/4, § 2, a) et b), de la même loi.

Les éléments propres à la situation personnelle du demandeur au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi

du 15 décembre 1980 sont donc des circonstances qui ont pour effet qu’il encoure un risque plus élevé

qu’une autre personne d’être la victime d’une violence indiscriminée, alors même que celle-ci ne le cible

pas pour autant plus spécifiquement que cette autre personne. Tel pourrait ainsi, par exemple, être le

cas lorsqu’une vulnérabilité accrue, une localisation plus exposée ou une situation socio-économique

particulière ont pour conséquence que le demandeur encourt un risque plus élevé que d’autres civils de

voir sa vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle.

4.5.2.9 Le Conseil constate, que dans le cas d’espèce, il apparaît que le requérant est d’origine

ethnique hazara, d’obédience chiite et qu’il a toujours résidé dans le village de « Shinya » situé dans le

district de Waras de la province de Bamyan -province dans laquelle, selon le rapport du BEAA précité,

les Hazaras sont majoritaires (BEAA, « Country Guidance : Afghanistan. Guidance note and common

analysis », juin 2019, p.93). Tel que mentionné précédemment, le requérant affirme avoir eu des ennuis

avec les autorités afghanes après avoir transporté des DVD à caractère pornographique mais il ressort

toutefois des constatations faites supra que la réalité des faits allégués n’est pas établie. Pour le reste,

le requérant ne fait pas état d’autres éléments qu’il pourrait faire valoir comme des circonstances

personnelles telles qu’elles ont été définies plus haut et n’établit dès lors pas en quoi il pourrait invoquer

de telles circonstances personnelles ayant pour effet d’augmenter, dans son cas, la gravité de la

menace résultant de la violence indiscriminée qui règne à Bamyan, en sorte que bien que cette violence

n’atteigne pas un niveau élevé tel que mentionné ci-avant, il faille considérer qu’un tel risque réel existe

néanmoins dans son chef.

Le Conseil n’en aperçoit pas davantage.

La requête est muette à cet égard.

Il en est de même de la note complémentaire du 11 février 2019 que le requérant a transmise au

Conseil -qui contient des documents sur la situation sécuritaire en Afghanistan ainsi que des extraits de

sites Internet donnant des conseils aux voyageurs vers l’étranger - qui ont tous une portée générale et
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qui ne comportent aucune indication qu’il existe, dans le chef du requérant, des circonstances

personnelles telles que définies ci-dessus. En effet, dans cette note, le requérant se limite à insister sur

le fait que la situation sécuritaire dans sa région d’origine est préoccupante et que « […] faute pour les

autorités nationales de faire face aux violences aveugles occasionnées par les extrémistes religieux, les

civils courent le risque réel de subir des atteintes graves […] » sans nullement aborder la question des

éventuelles circonstances personnelles qui existeraient dans son chef.

Lors de l’audience, ni le requérant ni son conseil n’ont davantage développé d’éléments allant dans ce

sens.

4.5.2.10 Il découle de ce qui précède que le Conseil ne peut conclure qu’en cas de retour dans sa

région d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir les menaces graves contre la vie

ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international, visées par l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

4.5.3 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder le bénéfice de la protection subsidiaire à la partie

requérante au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept avril deux mille vingt par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


